
 

 

POLITIQUES ET PROCÉDURES 

ACC-04 : RAPPORT DE CHANGEMENTS MAJEURS DES PROGRAMMES 

D’ENSEIGNEMENT 
 

 

PRÉAMBULE 

Le cycle d’agrément des programmes d’enseignement de la physiothérapie dure six 

ans. Un programme d’enseignement agréé doit s'assurer de sa conformité aux normes 

et critères d’agrément pendant cette période. Si un programme entreprend des 

changements qui ont une incidence sur sa conformité, il doit en aviser l’Agrément de 

l’enseignement de la physiothérapie au Canada (AEPC) au plus tard deux (2) mois 

suivant ces changements. Tout changement qui modifie les conditions qui prévalaient 

au moment où le programme a été agréé exige une réévaluation. La remise de 

documents pourrait suffire à cette réévaluation.  
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